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Dossier no ________ 
 

COUR SUPRÊME DU CANADA 
 

(EN APPEL D’UN JUGEMENT DE LA COUR D’APPEL DU QUÉBEC) 
 

ENTRE :  

 
 

ROGERS COMMUNICATIONS S.E.N.C. 
faisant également affaire sous la raison sociale 

ROGERS SANS-FIL S.E.N.C. 
 

DEMANDERESSE 
(appelante) 

 

- et - 

 

 

MARIO BRIÈRE 
 

INTIMÉ 
(intimé) 

 

 

AVIS DE DEMANDE D’AUTORISATION D’APPEL 
(règle 25 des Règles de la Cour suprême du Canada) 

 

 

 

SACHEZ que Rogers communications s.e.n.c., faisant également affaire sous la raison sociale 

Rogers Sans-Fils s.e.n.c., demande l'autorisation de se pourvoir en appel devant la Cour contre le 

jugement de la Cour d’appel du Québec (la « CAQ ») dans le dossier 500-09-024972-150, 

prononcé le 20 septembre 2016, en vertu de l’article 40 de la Loi sur la Cour suprême du Canada 

et de la règle 25 des Règles de la Cour suprême du Canada, pour obtenir une ordonnance 

accueillant l’appel et cassant le jugement de la CAQ dans le dossier précité, ou toute autre 

ordonnance que la Cour estime indiquée. 
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SACHEZ DE PLUS que la demande d'autorisation d'appel est fondée sur les moyens suivants :  

1. Cette demande soulève des questions qui vont droit au cœur de l’administration des actions 

collectives, voire de l’administration de la justice en général :  

a. La règle de l’autorité de la chose jugée, qui réalise « un objectif d'intérêt public de 

protection de la sécurité et de la stabilité des rapports sociaux » (Rocois Construction 

inc. c. Québec Ready Mix Inc., [1990] 2 RCS 440, p. 448), interdit elle de remettre 

en question les décisions interlocutoires qui tranchent des questions au fond?  

b. Plus particulièrement, le juge siégeant au mérite d’une action collective est-il lié par 

le cadre juridique établi par le juge autorisateur et par sa détermination qu’une 

prétention du demandeur n’est pas fondée en droit? Le juge qui entend l’action 

collective au fond est-il forclos de réintroduire d’office, en l’absence de toute 

demande d’amendement, une question commune rejetée au stade de l’autorisation au 

motif que la prétention n’était pas fondée en droit? 

2. La CAQ a, sans autorité à l’appui, répondu à toutes ces questions par la négative et permis 

qu’une question expressément exclue de la liste des questions communes autorisées par le 

juge autorisateur soit débattue au mérite. La CAQ a ainsi privé la Demanderesse du droit à 

un procès équitable.  

3. L’appel proposé soulève également une question relative à la primauté du droit, « qui 

suppose des règles de droit transparentes, stables, claires et générales [et] l’impartialité de 

leur application » (Colombie-Britannique c. Imperial Tobacco Canada ltée, 2005 CSC 49, 

par. 61) : en l’absence d’une règle particulière édictée par le législateur, les tribunaux sont-

ils libres de créer une discrimination dans l’application du droit commun entre la « grande 

entreprise » et les autres justiciables, et ce faisant, donner un effet rétroactif à de nouvelles 

dispositions législatives? 
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4. La Demanderesse a prévu qu’en cas de résiliation unilatérale par un consommateur de son 

contrat de téléphonie mobile, ce dernier devrait lui payer une indemnité qui reflète, en 

partie, des profits futurs dont elle est privée. Ainsi, les parties ont exclu la règle particulière 

de l’article 2129 du Code civil du Québec (« CcQ ») qui prévoit les dommages auxquels a 

droit un prestataire de service en cas de résiliation unilatérale du contrat de service par le 

client – ce qui exclut la perte de profits – afin d’être régies par l’article 1611 CcQ qui 

prévoit que les « dommages-intérêts dus au créancier compensent la perte qu’il subit et le 

gain dont il est privé ». 

5. Or, quoique la CAQ ait conclu que les parties étaient libres d’exclure l’application de 

l’article 2129 CcQ à leur contrat de service, elle a tranché que la mesure de calcul de 

l’indemnité prévue au contrat de service – qui vise à compenser une partie du gain dont la 

Demanderesse a été privée – était abusive lorsque le créancier de l’obligation est une 

« grande entreprise » et le débiteur est un « petit client » (Jugement Entrepris, par. 27). 

6. Le résultat effectif de la décision de la CAQ est simple : il donne un effet rétroactif aux 

nouvelles dispositions de la Loi sur la protection du consommateur qui interdisent aux 

parties d’exclure l’application de l’article 2129 CcQ dans un contrat de consommation. 

7. L’importance nationale de cette affaire est certaine. Cette Cour a établi les principes 

généraux applicables au stade de l’autorisation d’une action collective dans la trilogie 

Infineon, 2013 CSC 59, Vivendi, 2014 CSC 1 et Banque de Montréal, 2014 CSC 55.  

Or, une question fondamentale demeure qui n'a jamais été abordée par ce tribunal : quelle 

est la valeur juridique du jugement d’autorisation une fois rendu au fond? La CAQ répond 

que la « nature même d’un jugement d’autorisation fait en sorte qu’aucun droit n’y est 

décidé » (Jugement Entrepris, par. 62). L’intervention de cette Cour est absolument 

essentielle à l’administration de toutes les actions collectives dans la province de Québec, 

et possiblement à l’échelle nationale afin que tous les justiciables, incluant la « grande 

entreprise » qui fait face à un nombre croissant d’actions collectives, sachent s’ils peuvent 

se fier sur le cadre juridique établi par le jugement d’autorisation pour préparer le débat au 

fond. 
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LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS 

 

Fait à Montréal, province de Québec, le 18 novembre 2016 

 

______________________________ 

Me Nick Rodrigo 
Me Mouna Aber 
Davies Ward Phillips & Vineberg S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
26e étage 

1501, avenue McGill College 

Montréal (Québec)   

H3A 3N9 
 
Tél. : 514 841-6548 (Me Rodrigo) 

Tél. : 514 841-6487 (Me Aber) 

Téléc. : 514 841-6499 

nrodrigo@dwpv.com 

maber@dwpv.com 
 

Procureurs de la demanderesse 
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AVIS À L’INTIMÉ : L’intimé peut signifier et déposer un mémoire en réponse à la demande 

d’autorisation d’appel dans les trente jours suivant l’ouverture par la Cour d’un dossier à la suite 

du dépôt de la demande ou, si un tel dossier est déjà ouvert, dans les trente jours suivant la 

signification de la demande. Si aucune réponse n’est déposée dans ce délai, le registraire soumettra 

la demande d’autorisation d’appel à l’examen de la Cour conformément à l’article 43 de la Loi sur 

la Cour suprême. 

____________________ 


